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L’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation 
brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget 
primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
 

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur son site 
internet.  
 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 
l’année 2026. Il respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et 
antériorité.  Le budget primitif constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel 
de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à 
laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au 
représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget. 
Par cet acte, le maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de 
dépenses inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de 
l’année civile.  
  
Le budget 2026 a été voté le 28 avril 2026 par le conseil municipal. Il peut être consulté sur 
simple demande aux heures d’ouvertures de la mairie.  
Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté 2 avril 2026.   
 
Il a été établi avec la volonté :  
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des 
services rendus aux habitants ;  
-  de mobiliser des subventions auprès du conseil départemental, de la Région ou de l’Etat 
chaque fois que possible. 
 

Le budget se décompose en deux sections, une section de fonctionnement dans laquelle nous 
retrouvons le fonctionnement courant (les charges courantes les rémunérations des agents, les 
subventions versées aux associations, le remboursement des intérêts de la dette… ) et une 
section d’investissement qui reprend principalement les dépenses et recettes liées aux 
différents projets structurants ainsi que le remboursement du capital de la dette. 
  
La commune compte deux budgets :  

- Budget principal 
- Budget annexe « Bâtiment centre-ville la Florentine » 
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BUDGET VILLE : 
 

 I. La section de fonctionnement  

  

 a) Généralités 
   
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires 
au fonctionnement courant et récurrent des services communaux.  
 
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des 
prestations fournies à la population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à 
diverses subventions.  
Les recettes de fonctionnement 2026 représentent 14 035 336 euros. 
 
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les rémunérations du personnel 
municipal, l'entretien et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières 
premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux 
associations ainsi que le remboursement des intérêts de la dette.  
Les rémunérations des agents correspondent à 44 % des dépenses réelles de 
fonctionnement. 
Les dépenses de fonctionnement 2026 hors opération d’ordre représentent 12M d’€. 
  
L'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la commune à financer 
elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau.   
  
Il existe trois principaux types de recettes pour une commune : 

• Les impôts locaux, 

• Les dotations versées par l'Etat, 

• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 
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b) Les principales dépenses et recettes de la section : 
  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes  3 730 216.00 Atténuation de charges 200 000.00 

Dépenses de personnel   5 576 500.00  Recettes des services 599 719.00 

Atténuation de produits 40 000.00  Fiscalités locales 5 458 338.00 

Autres dépenses de gestion 
courante  

1 768 235.00  Impôts et taxes 3 203 678.00  

Dépenses financières  870 000.00 Dotations et participations 3 032 147.00  

Dépenses spécifiques 5 000.00  Autres produits de gestion 
courante 

349 034.00  

Autres dépenses 15 000.00  Recettes financières 1 192 420.00   

Total dépenses réelles 12 004 951.00  Total recettes réelles 14 035 336.00  

Charges (écritures d’ordre 
entre sections) 

1 754 285.00  Produits (écritures d’ordre 
entre sections 

 

Virement à la section 
d’investissement 

276 100.00    

Total général  14 035 336.00  Total général 14 035 336.00  

  
   c) La fiscalité  
 Les taux des impôts locaux pour 2026 restent inchangés :  

◦ Taxe foncière sur les propriétés bâties :46.53 % 
◦ Taxe foncière sur les propriétés non bâties :24.83 % 
◦ Taxe d’habitation (sur les résidences secondaires) : 30.78 % 

 
Le produit attendu de la fiscalité locale s’élève à 5 458 338.00 €. 
  
    d) Les dotations de l’Etat. 
  
La dotation globale de fonctionnement attendue de l’Etat s’élèvera à 1 700 838 € . 

◦ Dotation forfaitaire : 704 095 €  
◦ Dotation de solidarité urbaine : 447 419 €  
◦ Dotation de solidarité rurale : 549 324 € 
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 II. La section d’investissement  

  
a) Généralités 

 
Le budget d'investissement est la continuité des projets lancés. Contrairement à la section de 
fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section 
d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou long terme. Elle concerne des 
actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  
 
Le budget d’investissement regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 
patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des 
structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. 
- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les 
recettes perçues en lien avec les permis de construire (par exemple la Taxe d’aménagement) et 
les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement.  
   

a) Une vue d’ensemble de la section d’investissement   
 

Dépenses Montant Recettes Montant 

Remboursement 
d’emprunts  

  2 158 600.00 Virement de la section de 
fonctionnement 

276 100.00 

Immobilisations corporelles 1 365 670.00 FCTVA  1 000 000.00 

Immobilisation en cours 2 016 167.00 Cessions d’immobilisations  0.00 

Subvention équipements 411 667.00 Taxe aménagement 4 000.00 

Immobilisations 
incorporelles  

185 813.00 Subventions 3 034 926.00 

Chapitre d’opération pour 
compte de tiers 

50 000.00 
 

Emprunt  118 606.00 

   Produits (écritures d’ordre entre 
section) 

 1 754 285.00 

Total général  6 187 917.00 Total général  6 187 917.00 
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b) Les principaux projets de l’année 2026 sont les suivants :  
 

- La fin du déploiement de la vidéoprotection  
- La fin de la requalification globale du centre administratif, de l’Hôtel de ville et de 

la place du docteur Guersant 
- Le projet de réhabilitation des vestiaires du stade l‘attoque et de la piste 

d’athlétisme  
- Le projet de réhabilitation de la salle Lempereur  
- Travaux de mise aux normes et de réhabilitation thermique de l’EHPAD 
- Les sorties de portage avec l’Etablissement public foncier (EPF) 
- Les travaux de voirie  

 
c) Les subventions d’investissements prévues : 

 
-  de l’Etat : 1 705 078.00 € 
- de la Région : 455 000.00 € 
- du Département : 189 800.00 € 
- Autres : 685 048.00 € 

 

III. Les données synthétiques du budget – Récapitulatif 

 

  a) Recettes et dépenses :       
  
Recettes de fonctionnement : 
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Dépenses de fonctionnement : 
 

 

Recettes et dépenses d’investissement :   6 187 917.00 € réparties de la façon suivante : 
  
Déploiement de la vidéo protection : 

- Recettes : 209 297 €  
 
Requalification globale du centre administratif, de l’Hôtel de ville et de la place du docteur 
Guersant: 

- Dépenses : 356 370 € 
- Recettes : 1 258 479 € 

 
Réhabilitation des vestiaires du stade l‘attoque et de la piste d’athlétisme  

- Dépenses : 755 267 € 
- Recettes : 525 150 €  

 
Réhabilitation de la salle Lempereur : 

- Dépenses : 1 000 000 €  
- Recettes : 617 000 € 

 
Travaux de mise aux normes et de réhabilitation thermique de l’EHPAD 

- Dépenses : 50 000 €  
- Recettes : 0 € 

 
Etude pour la rénovation des toitures des diverse bâtiments communaux  

- Dépenses : 40 000 € 

Charges à 
caratères général

31%

Charges de 
personnel

47%

Atténuation de 
produits

0%

Autres charges de 
gestion courante 

15%

Charges 
financières

7%

Charges 
spécifiques

0%

Dotations aux 
amortissements

0%
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Les sorties de portage avec l’Etablissement public foncier (EPF) 

- Dépenses : 1 111 670 €  
- Recettes : 425 000 €  

 
Voirie : 

- Dépenses : 395 000€  
 
Diverses dépenses :  

- Entretien de bâtiments et achat de matériel : 180 000 €   
- Fonds e concours pour les équipements de PCA : 66 667 € 
- Informatique : 50 000 €  
- Acquisition : 24 000 €  
- Dépôts de garantie : 3 000 €  

 
Remboursement du capital de la dette : 2 155 600 €  
 
Recette du FCTVA : 1 000 000 €  
 
Taxe d’aménagement : 4 000 €  
 
Opérations d’ordres pour un montant de 1 754 285 € (cette somme reprend les 
amortissements des immobilisations ainsi que des opérations liées au fonds de soutien versé 
par l’état).  
Rappelons que les opérations d’ordre ne donnent pas lieu à des décaissements. 
 
 b) Principaux ratios : 
 
Population totale : 8924 habitants 
 
Dépenses réelles de fonctionnement / population : 1 345.24 €  
Recettes réelles de fonctionnement / population : 1 572.76 € 
Encours de la dette / population : 2 857.32 €  
Dépenses d’équipement / population : 574.14 €  
  

d) Etat de la dette  
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e) Ressources humaines 
 

Effectifs  

 
135 agents employés par la collectivité au 1er janvier 2026 

✓ 85 fonctionnaires 
✓ 47 contractuels  
✓   3 personnels extérieurs 

 
Répartition par genre et par statut 

 
 Hommes Femmes 
Fonctionnaires 29 56 
Contractuels 9 38 
Personnel extérieur 3  
Ensemble  41 94 

 
 

BUDGET ANNEXE BATIMENT CENTRE -VILLE 
FLORENTINE : 

 
Ce budget ne comptabilise que des recettes de loyer. Les dépenses et recettes 
d’investissement correspondent aux cautions.   

 

 La section de fonctionnement  

 
Recettes et dépenses :      
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Dépenses Montant Recettes Montant 

Dépenses courantes   Atténuation de charges  

Dépenses de personnel  Recettes des services 50 000.00 

Autres dépenses de gestion courante  10 000.00 Impôts et taxes  

Autres charges de gestion courante  10 000.00   

Dépenses exceptionnelles 30 000.00 Dotations et participations  

Total dépenses réelles 50 000.00 Total recettes réelles 50 000.00  

 
 

 II. La section d’investissement  

 
En investissement, nous inscrivons en dépenses et en recette un montant de 5 000 € qui 
correspond aux dépôts de garanties. 
 
 


